
JOYEUX AVÈNEMENT 
L'e i p ire e s t fait ! M a i l c V t o n p - c i i l q n e e m p i r e , 
Dans l 'ombre an^uu tyran c m t ' e l o i n c o n s p i r e . 
CVsl 1rs femme- sa t o i t qn' i l a aragnà 1; coonr, 
S î t s ta'te at an- è m e a t e il e s t p a r l o a t ' a i n q n - n r , 
S i n r o m ? a'a \ *• Ciwgo, 01 des biane--. o l e u r . 

S o r o i ' . T n ' ; Yaissier flcres, 37, rue Lnfayctte. 
Paris. S3375d 

CONCERTS ET SPECTACLES 
W a s q u a h a l . — La F-»r.fsro municipale d ; Was-

q j lui ,'.->iiiikit. tliinacch-i der-;l-r, un concert, dans 
les j i Jinâ do la f rme d* la Marque 

l» h a f c m <l L o i , la a a a l q a a manictpalr et la 
«oci^'é ch'»i«le 4* Fiers,1» Unfar- d'i B. eu -'\,l'Union 
des Trompettes e l la clwrale dd Wasquanal fciai.iit 
tavitècaa i l o n n r , par leur grac i -nx concours, plue 
d'éi lat à cet'.e fëic. 

A qua're heures et A- m'~, les aoetAtéi sont reç ies 
s u I o ï l d l la fanfars. Café de l'Ecluse, par la Corn-
ni!; loa, q il leur ntTr» les vins d honneur: le cortège 
te (broc rnaatte an Noir Bonnet.ex. travers » les pr i r . 
elpa'es rnei du villag' ,

> qui eta ent , pour la circons-
tai.c», mage l lqoement décorées ; une foule énorme 
se ; •«••«alî. partou», pour voir le aVfllÉ. 

L i Fai.fare municipale d» Wa*queb.3l ;s3us l'habile 
dlr^.tfon 'te «on dévoua chef, M. Ch. Delestraln, offi
cie: rt'Académie, ouvre la concert par une bril lante 
b a t a i l l a sur 1 opéra de Jea nrte Maitlolte,<i\ Reynaud, 
q',: r i t exécutée avec un brio l'i marquobie ; el le a 
au -i 'nttfiprëté a v e goùc une polka pour deux pis
tou- d i Leroux ; n o m félicitons vivement lcs . 'ol istcs 
MM. Mlltea e t Vaahfcerg. 

La faofara ie Loos, dont l'éloge n'est plus à faire, 
a r-. «Mté d'une ftç n irréprjchable, la Marche aux 
fl,i „beaux. n- l d « Meyeiber et la Grande marche 
tri •mpUmU, tic V a s r t m 'rtel. 

U a a s t a M <I> F lar»a rxecntt anari deux a e a a i 
roo c-anx de son r*p»rtaU*,oa« U n t a l d e sur Horaer-
fo-- et la fantaisie espagnol* oe Bc o t , rous 1 habil* 
•Mrectioa d> M. Hennobeilei ces deux morceaux o i t 
été rendus avec on: ensemble piiifsi' , après e l le , la 
c l i ' ,\le ''s F H ta'e*tf%)t •atërxir», deux chceirs , Le 
Soir.A» Bosa-Iet el Feuilles cil-leurs de C Devo3, ont 
et- Interi i ê t e s avec hcauceap>d< guû . 

L Union des Trontpettes, de Watqutha l , a exécuté 
trè li i i de ix brillante a fantaUies. La chorale de 
W q =hal a bien interpictô Ceux chœurs , le Vent 
d'Jlicer, de Thez- loup et Gloire au Travail, de 
Pei i y . Ces deux dernièros société» qui sont d" créa
tion toute récente , lor.tda grands progrès, surtout la 
ch v aie. 

T "jjoura en progrès aussi l'eTcellente musique du 
Brcocq, les deux morceaux qu'el le a exécutés ont 
été bien rendus. 

Ba résumé, beau concert bien organisé et dont le 
m e n t e revient en grande partie à M. Désiré Delesalle, 
le sympathique préaidtnt ot à l ' inte l l igente cemroia-
slori de la f .uf.ire. 

I eCarclepri i lhe.rmoniqu^ tou'qnennois ,exécutera 
dio nche 1er jutll«t lfr>S3, à 5 h.'iires du soir, sur la 
• lac Thi . r s , l e s morceaux ci-après : Allegro mili
taire ; ouverture fantastique ; L* Diadème ; polka 
poi pis'.on. 

Le dimanche 8 Jnillf-t, • 5 heures du solr.le concert 
fera donné par la Musique municipale de Wattrelos . 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du venh-edi 30 juin 1888 

Présidence de M. HEDDE 
A c q u i t t e m e n t . —Le tt ibunal a r tada aujourd'hui 

un j igement d'acquittement dan: l'afTa'r.- F. 
Or: prévoyait, au co ins des ùeba:s, ce résultat. 
U n a c c i d e n t s u r l o c o r à v a p e u r d o L i l l e à 

R o u b a i x . — Un accident, qui a entrainé la mort de 
la v:e ' !me,une vieille femm- infirme, a eu lieu der-
n i è . r a e i i t , sur la Place du Marchc-aux Toulets .Cette 
fente a, prise t n écharp-* par le c >r à vapeur, qui fait 
le .service entre Lille et Roubaix. a et A horriblement 
écrasée. Le aa'caaleirn, poursui- l à l ' a u d e ' c e de ce 

•Joi.T. pour imp' ide î . c e , a é té c o n e e m r é à tJ5 fiancs 
d'amende. Sou Imprudence avait été légère. 

U n e é v a s i o n a u p a l a i s d e j u s t i c e . — Montagne, 
le fumeux fraudeur qui a tant fait parler de lui, 
troi v' it bannes pour le vieux temps et les romans, 
les évasions péri l leuses II préférait profiter de la né
gl igence de ses gardiens et leur j uer et s tours de 
periJard. On sai que nos prisons sont de vas.Us of-
fl.•:;:• s. où on travaille la chaussure, le vêtement. 

Me ntagne , qui é'a't un tlu matois , avait trouvé 
moyen de se plisser dans un bi Bct que l 'catreptise 
étttît ver ie point de fournir. 

De cette façon, il passa la porte de la fr ison, «otts le 
rey,.rd paternel de ses gard ien! qui n'en pouvaient; 
m:>'~, une lois mis à la porte, il s'enfuit en Bel -
gtCjll». 

Wonlagne avait été condamné pour défaut à p lu-
sieui s mois de prison. Il a été acquitté sur son oppo
sit ion. 

U n v o l à R o u b a i x . — I n sieur Levêque, de Beau-
rais, était venu s'in*'allerà l loubaix et mena grand 
train dans cette vi l le . Au mois d'avril dernier, i l 
loua, au sieur Mathon, une voiture, que ce dernier 
n'a plus revue. Il est condamné, pour ce fait, à h u i t , 
moi;, de prison. MAÎTRE CAKHK. 

l ' K T I T K t O » K l i K I ' r t \ l ) A V ( E 
A un membre de la « Cécile roubaisienve » — 

Veuil lez passer au bureau du journal pour y prendre 
une 'cttre à votre adresse. 

DE PARIS V BAILLEUL A PIED 
E.V 4 2 I I E C K E K 

N as a v o n s p u b l i é , élans l 'eu de t o s dern iers 
nnmére»?, l ' i t inéraire q n e dev : it s n i v r e le cé lèbre 
c o u e s u r t i i lb^ti G ' i s r d j o u r se rentir*: d e r a r i s à 
B ^ i l e o i en 12 heures . 

Ol 'bert G é a r d a c o m m e r c é h i er srnr c6 tex [ i !o i t 
p^il . .;re. 

Voic i l e s d i v e r s t é l é g r a m m e s q u e n o u s a v o i n 
• t « H : 

« Paris , 8 h. A0 mat in . 
• Gilbert Gérard a quitté P a i i s , hier soir, à neuf 

heures . 
• Il était dans d'excellentes dispositions. 
• Il faisait un temps superbe. 

» CERCLE PARISIEN » 
« Crell. 9 h matin. 

» Gérard a passé, à Chantil ly, ainsi qu'à Creil, avec 
un retard de dix minutes , 

» I! tombait beaucoup d'eau. CORDIEB. » 
• Clermont, (Oise). I l h. 10 matin. 

» Gérard est arrivé à Clermont-sur Oise avec u n 
relard de quinze minutes . 

•> I était absolument trempé. 
> . ! a pluie semble vouloir cesser. » LEROY. » 

• Amiens, 30 juin, 4 h. 30, 
Nous avons vu passer M. Gérard, à Amien-i, & 3 

a. 20. 
Il ne paraissait pas fatfgué. 
Jusqu'à présent, il a un retard c"e 20 minutes . 

» GHASSIN, • 

M o u v e m e n t j u d i c i a i r e . — M. Corriier, j n g e 
s u p p l é a n t a Sa int Q i è r t i n , e s t n o m m é s u b s t i t u t 
dn procureur de la R*pnbliqtte à H a z e b r o a c k , e n 
r e m p l a c e m e n t de M . M e y n i a l , n o m m é à Carca3-
s o a n e . 

N é c r o l o g i e . — Encore un cas bien i a p r é v n 
de m o r t subi t" . 

M . De lo t , c h e ! de gare à H s z e b r o u o k est décédé 
h ier so ir à i%g* de 44 ans , a lors qne , è l a n t un p e n 
fOBiTrant depu i s une h u i t a i n e de j o u r s , i l a v a i t 
encore s o u p e e n f a m i l l e s a n s q u e r ien ne p u t faire 
p r é . o r une fin auss i pr.iclie. 

M. D s i o t è tMt très e s t i m é de s o n personne l , qn i 
le r ' g r e l t e r a b î a n c o a p ; i l é l a i t t rès cons idéré e t 
e i t i tue à H a z e b r o u c k c ù il ne c o m p t a i t qne des 
a n v s e t ses s a p é r i e m s qui a v a i e n t p u a p p r é c i e r 
se s g r a n d e s conna i s sances en m a t i è r e de d i r e c t i o n 
a u c h e m i n do fer en fa i sa ient le p lus grand é l o g e . 

U n h o m m e f o u d r o y é à A u b e n c b e u l - a u -
B a c . — U n m a l h e u r causé par la foatire v i e n t de 
jeter la cons ternat ion dans la c o m m u n e . U n s i eur 
Fra jçois D u p a s , journal ier a u serv i ce de M. Ma-
t h i a s D . . . , de W a s n e s - a u B s c a é té foudroyé dans 
l e c h a m p m ê m e o ù i l t r a v a i l l a i t l e f o i n . 

A u m o m e n t d u g o û t e r il s 'était m i s à l'abri de 
la p l u i e contre u n m o n t de foin e n c o n s e r v a n t sa 
fourche à la m a i n . 

Après un v i o l e n t c o u p de t o n n e r r e , l es h o m m e s 
q u i t r a v a i l l a i e n t a v e c D o p a s , s 'aperçurent qu' i l 
a v a i t u n e p o s i t i o n s i n g u l i è r e . Le m a l h e u r e u x 
a v a i t cessé de v i v r e . On a r e m a r q u é q u e se s h a 
bits é ta i en t s u r t o u t brû lés d u côté où il t ena i t l a 
fourche . 

F o i r e s a u x c h e v a u x . — La seconde foire a u x 
c h e v a u x de B e r g u e s , p o u r l 'année 1888 , s e t i endra 
s u r r e m p l a c e m e n t d u m a r c h é a u x b e s t i a u x l e 
Jeudi 12 j u i l l e t , & 9 h e u r e s d u m a t i n , e t la t r o i 
s i è m e le j e u d i 15 n o v e m b r e , a la m ê m e h e u r e e t 
sur le m ê m e e m p l a c e m e n t . P o u r favoriser l ' ex ten-
s i o a de ces foire?, dans l ' in térê t généra l de s t r a n 
sac t ions , i l s era a l l oué à c h a c u n e de c e s fo ires , à 
c h a q u e exposant é t r a n g e r à la v i l l e a ins i qu'a 
cl' . q n e a c h e l e n r . u n b i l l e t n u m é r o t é d o n n a n t droi t 
a « J .h!..-.. < de g i n :. s o i s » - i ' ) . ,* P.- . • i . 1 , , è : 
le.r l o t , v a l e u r en espèces , 2 5 i r . ; 2 e , 2 0 f r . : 3 - Î , 
15 fr . ; 4 e , 10 fr . ; 5a, 5 fr . ; 6« , 5 f r . ; 7 e , 5 fr; 8 e , 
5 fr; 9 e , 5 fr.j 10e, 5 f r . 

Les b i l l e t s a t t r ibués a u x e x p o s a n t e seront dé l i 
v r é s à l 'entrée de la v i l l e par les e m p l o y é s d'oe-
t r o i . L e s ex posant* n e pourront s o fuira d é l i v r e r 
qu 'un senl b i l l e t s o u s pe ine de prr.lre leurs d r . ' l s 
a u x bécéd.tes d u t irage qui aura l ieu à l'Hôtel d e -
V I U P le m é m ? jour , vers d e u x h u r e s du soir . Les 
l o i s devront être t o u c h é s le rjjêai^ jonc par l e pro
pr ié ta i re dn n u m é r o g a g n a n t . 

U n e g r a v e a f l a i r o A D e n a i n — La pol ice de 
D r r a i n v i e n t de découvr ir une affaire de E œ i r s 
d'une g r a v i t é except ionne l l e . 

I l - s 'agi t n'on a v o r t e m e n t dans l e q u e l sera ient 
i m p l i q u a » ! t r o i t f e m m e s d o n t u n e e n a t u r a i è r e d e 
ce l a i t . 

Le parquai de V a l e n c i e c n e s s'est r e n d a s u r les 
l i eux e t a procédé a u x cons ta ta t ions d 'a sage . 

Les trois i n c u l p é e s ont é t é m i s e s en évat d'ar
re s ta t ion e t condui te s à V a l e n c i e n n e s . 

E les ont été ecroué?s à la m a i s o n d'arrêt après 
DB p r e m i e r i u t e ' r c g a t o i r e . 

A s s i a e s d u N o r d . — Les procha ines ass i ses 
du N o r d , s 'ouvriront à D o r a i , la mercredi 1er 
a o û t . MM. !>.; conse i l l ers Mart inet et D l.eby v i en 
nent d'être! d é s i g n é s pour s i é g e r e n q u a l i t é d'asses-
s< urs de M. le c o u s e ' 1 e r H i b o n , président.. 

L e s p r o g r è s d u V o l a p û k . — A u d e r n i t r 
• g a s a w pour l 'obtention dn iiipiôm-i de correspon
dant , o i g a t i i s i dans l e m o n d e e n t i e r par l 'Assoc ia 
t ion française pour ia propagat ion On v o l a p û k , 
out pria part à A n v e r s 11 é l è v e s , 10 o n t é té d i p l ô 
m é e 

A Ke-nkenberghe , I-s 7 concurrent s o n t é té d i 
p l ô m é s s.-ns e x c e p t i o ; . 

Déjà , e i ix -s -pt œ a i s o n s de c o m m e r c e d 'Anvers , 
aeeept :::t i i corre.iporidance e u v o l a p û k . 

L a q u e s t i o n d s s p a s s e p o r t s . — Le Moniteur 
d'hier a publ.'c m e c ircu la ire adressée a u x g o u 
v e r n é e s par l ' admin i s t -a t ur de la S ù i e t e p u 
b l i q u e , — qui n'est p s s saos i n t é r ê t . Il s'agit des 
passepoets accordés a u x é t r a n g e r s . 

<• Monsieur ie gouverneur, 
. D'après les instructions existantes , MM. les gou-

vei neurs des proviDCes et à l i i . les comniittaires 
d'arrondissement, Jouissent de la faculté de dél ivrer 
exceptionnel lement des passeports pour voyager hors 
du paya a des personnes d'oiigino étrangère, sauf à 
on donner avis à mon administration (voir notam
ment circulaire du département des Affaires étran
gères en date du 18 avril 1810). 

•• D'accord avec 41. le ministre des a f f i r ç s étran
gères, j'ai l 'honneur de vous prier de vouloV bien ne 
plus délivrer à l'avenir des passeports aux person
nes étrangère s au royaume, mè^no à ce l les qui ss 
trouvent dans ie cas d'exception prévus par l 'art icle 
2 de la loi du £2 septembre 1835 (aujourd'hui 6 fé
vrier 1S85; ou qui s é j o u r n e n t depuis l ongtemps dans 
te pays* qu'apiès en avoir référé à mon administra
tion qui vous verra connaître sans retard si le pas
seport soll icité peut ou non être accordé. 

» Je vous serai obl igé d'inviter MU. les commissai 
res d'arrondissement à suivre dorénavant la même 
marche. Il conviendra, dans chaque cas , de m'indi-
quer lee motifs pour lesquels l 'étranger s'adresse aux 
autorités be lges plutôt "qu'aux représentants diplo
matiques de son pays d'origine. 

L'administrateur de la sûreté publique, 
» G A I T I S B OE R A S S E . » 

Qa'es t - c s tiu'il y a la-tk-s ious ? Une d e m a n d e de 
l ' A ' l o m a g n e p : u t - ê t r c , qu i redouta qne des f r a n 
ça i s n e s ' in troduisent par la É e l g i q n e en Al. are -
Lorraine , s o 3 3 le c o u v e r t «le passepor t s b e l g e s ? . . 

L a r o i part ira lumî i o u m a i d i pour Ostendé- o ù 
la f a m i l l e royal* s ' insta i lera pesur la sa i son d'etè . 

I . . ' o u v e r t u - e d e l ' E x p o s i t i o n d ' b y g i è n e 
d ' O s t e - n d e a eu l ieu h i e r . 

T o u t e s I M m e s et j i e u t pavo i sèe* . Il y a v a i t fort 
peu de m o n d e sur la p lage e t a u K i r s a i l , c e q u i 
n'étai t pas é t o n n a n t , car le v e n t é ta i t v i o l e n t e t 
la rjv^r a ' i tée . Les t r a i n s a v a i e n t a m e n é de n o m 
b r e u x i n v i t a s . 

A l 'Expos i t ion , M. de S t u e r s , a n c i e n d é p u t é , a 
prononcé e n l o n g d i scours . M . de N o b e l e , prés i 
dent d u c o m i t é o r g a n i s a t e u r , a r é p o n d u e n r e n 
dant h o m m a g e a u x e x p o s a n t s . M. D î v r i e s e a p a r l é 
en f l a m a n d . 

A i h e u r e s , l 'a l f lnence é ta i t g r a n d e , quo i qu' i l 
fit un t e m p s affVenr, l e v e n t est é p o u v a n t a b l e . 
Hier so ir , à 8 h e u r e s , une fêta a é t é offerte par M . 
D s v r i e s e , à l ' E x p o s i t i o n . 

Prix du pain pour servir de rèaie aux boulangers. Pain 
déménage, composé do deux tiers de blé blauzé et un tiers 
deblé roux ou macaux. Le pain d'un kiloprramme et cm 
est taxé, par kilosrrar.ime, à 0.2S c. Pain de deuxième 
qualité, le pain d'un kilogramme et demi est taxé, par 
kilogramme, à 30,50. Pain blanc, composé comme le pré
cédent, avec extraction de 25 pour l'JO de sou, remplacé 
par la môme quantité de fleur, le pain d'un kilogramme 
et demi est taxé_, par kilogramme, a 0.33 c. Pain de fleur 
(dit pain français), composé de fleur première qualité, 
le pain de l?:> grammes est taxé à 0/i.<>?5; les deux pains, à 
9,j3e; le^ quatre pains,! 13.tu.';les huit pains, à 37 c. Fait à 
l'Hôtel de la Mai rie de Roubaix.le S7 juiu 1888. 

Le Maire de Roubaix, P.adjotut. 

ETAT-CIVII.. — ROUBAIX. ~/>iel^raliors <?• •xiirtanr,, 
du HO juin. — Albert Willaert, rue de Bcanmont, conr 
Ferret, 4. — Cl '.ire lïovy. rue des Sept-ponts, s ï . —l.oun-c 
Labens, rue de Dcnam, 31. — Marceline Caiiers, Hôtel-
Dieu. — Marie Boucher, rue de la Guinguette, cour Séné-
caut, 5. — JalM Jauze, rue Crouy, I. — Mariages du 30 
fuin. —Fleurisse l>e*svcnin, 22 ans, p3int.ee. rued-'Choi-
seul, 50, 3* Amélie JoriOD, ;'0 ans, s u i s profession, boule
vard de Strasbourg, 51. — Henri Poulain, il ans. jour
nalier, à Tourcoing, et Lé nie Car lier, D0 ans, eeneiuière, 
rue du Cuioir. — Auguste Leclercq i l a n s tisserand, rue 
de la Basse-Mnsnre, eoar Agache, 1.', et Louise L»ebrjl, 
32 ans, coutuiière, rue do Flandre, cour f>u!iioit, 3. — 
Charles lngheibrecht, 30 ans, t i rera i d. raeTargo , Siî. et 
Berthe Arensma, 22 ans, repasseuse, rue de France 119. — 
Louis Roboe, 25 ans, tapissier, tue li !t". [iiann, 111, et 
FidélineLorthiois, 2i ans, cor; tiere, eu, l e la Perche,63. 
— Eugène B erras, 29 ans, t i , s : : a i d , rue de Ltenuin, et 
Marie Baillion, 39 ans, couturière, à Knneveiin. - Décla
rations de décès du 30 juin. — Fernand Parizel, 3 mois, t ue 
du Tilleul prolongé, 65. — R ni lleeseu, 3 an^. ru de la 
Chaussée, 43. Mispreuve. présenté sans vie, . u c . o r é -
rinj , 15. — Florin,ond Fleurquin, M ans, caba Hier, place 
de la Liberté, S. — Séraphin clitron, 2 jours, : ue de Tou
louse, 5. — Smet, présenté s m ; * ie, rue Solie . . .o, cour 
Borggrave, 8. — Chrysoline V n'erberghe, 85 ans, Hos
pice Civil» — Edouard Delbar, 72 ans, luarcband i picier, 
rue Montesquieu — Gustave Tonnel, Ï9 ans, appréteur, 
rue Isabeau, 6. — Alburt Oarelie, 1 an, rue du Baaaia. *8 
— Marie Leroy, 77 ans, sans profession, rue d Mme. 50. -
André Vandeubrouek, 55 ans, jc-irna'iar, hôtel-Oieu. — 
Charles Vandouil, 69 ans. ties rai d, Hôtel-Dieu — Char
les Mercier, tisserand, BÔtel-uieu. — Ehsa Minct,55 ans, 
ménagère, rue Mazarin. f irt Cavrois. 

WATTRELOS. — DéclwcHrnr de naissances du 24 au 
ter juillet. —Aline Duvivier, S-pin-Vert. — Marie On-
quesn-, Place. — Marie Marteaux, Petit-Tournay. — Jus
tin Beclercq, Tosquet. — Marguerite Coolsaet, Sapin-
V.-rt. — Jeanne Beernaert, Touquct. — Mariage. — Henri 
Vancaeneghem, 19 ans, liseur, etHo.tei .se Gans, t'O ans, 
p^igneuse — Déclarations de décès du £4 juin au fer juxl-
let. — nortenaeCiom-nelinck, 13 ans 13 mois, ménagère, 
carluyère. — Joseph Cormond, 14 jours, Touquet. 

TQURCOINQ — Déclarations de natsiances du 30Juin. 
— Hélène et Louise Duponchel, rue Houchard. — Zoé 
Bracke, rue des Carliers. — Léonard Lccomte, rue de 
Roubaix. — Ernest Prévost, rue des Champs — Désiré 
Léman, au Hallot. — Flore Samain, ru- Dumortier. — 
Mariages. — Jean Florin, 3% ans, cultivateur, et Héléea 
Montagne, 24 ans sans profession. — Philippe Montagne, 
23 ans, cultivateur, e' Juliette Florin, 30 ans, sans profes
sion.—Ferdinand Pinet, -6 ans,et nugènle Desrausseaux, 
33 ans, sans profession. — Emile Morellu, 20 an=, magasi
nier, et Philoniène Foutrel. 21 ans, moulineuse. — benri 
Yc hack, 30 ans, taill ur, et El i .e Casiez, 17 ans, tailleuse. 
— Déclarations de Uecès.— Louis Ducoulombler, 77 an» 8 
mois, sans professio , Hjspice-GéBéral. — Célma Du-
quesne, 23 ans 6 mois, sans profession , aux Phalempins. 

BOVSBBCQUB- — Beefaroficwu de naissances du 23 au 
Dalle, rue 'le Linse les. — Jutes Be 

itit chemin de »ervi<q. — Cécile Le-
, Bapse-Ville. — Déclarations de décès du 23 au 30 

Juin. — Allait, mort-né, du sexe féminin, Basse-Ville. 
MOUSCROft. — Déclarations de naissances du 30 Juin. 

— Keml Debccke, Espérance. — Albert Hanssens, Saiut-
Achaire — Robert Armand, Mont à-Leux. — Zoé Desmet, 
Haut-Judas. — Théophile Ghesquière, Espérance. — 
Achi le Termeulen, Petit Cornil.— Mariages — Emile 
Siubbe, à Bruxet es, et Hélène Duqueune, rue de la Sta
tion. — Louis Noèl, à Tourcoing, et Victirine Delespanl, 
p'ace de la Station. — Henri Brnnin, horticulteur, et 
Clara Goflaux, rue Léopold- — Déclarations de décès. — 
Celina Huys, 33 ans, Haut-Judas. — Vlrgin.e Dange, 91 
ans, Risquons-Tout. — César VanhaeseSrouck, 4 mois , 
Ris juons-Tout. — Valère Delacroix, Moulins. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille DELBAR-

HOSPIED qui par oubli, n'auraient pas reçu d- ie-ttre 
de- (aire-part du décès de Monsieur Edouard-Joseph 
DELBAR, décédé k Roubaix, le 30 juin 1888, dans Fa 73e 
année, administré des sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sont priées de considérer le présent avis 
comme ee. tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le lundi t 
juillet, à il heures. Les Vigiles seront chantées le même 
jour, a 5 heures 112, en l'église Saint-Martin, & Rou
baix. — L'a»aemt>lee à la maison mortuaire, rue Mon
tesquieu, près le bureau de l'octrci d* la rue de Lille. 

U.H» t i n n et connaissances de la ïamllie TONNE --
DESTOMBES qui, par oubli, n'auraient pas reçu de le-.tre 
ce taire-part du deces de Monsieur Gustave-Joseph TON-
NEL, décédé subitement à Roubaix, le 29 juin 1888, dans 
sa 30e année, sont pries ae considérer le présent avis 
coenme en tenant heu et de bien vouloir assister aux 
Conv.-i et Salut solennels, qui auront Heu le dimanche 
lerjui lht , 4 r - m - > , " sr 'e N tre-">ame, à Koubii . 
— i.'a»st:uibieu a la maison mortuaire, rue ieaeeaa de 
Roubaix, 6. 

Lea amis et connaissance*: de la famille FLEURQUIN 
DEBRC YNE qui, par oubli, n'auraient p u reçu |4o let-

tr* (te faire-part ,*u décès de Monsieur FlorimondtFLEUR-
QUIN, décédé A Roubaix, le 29 juin 1888, dans sa 88e 
année, administré du Sacrement de l'Extrème-Onction, 
fient prié* de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et «le bien voi'.olr assister aux Convoi 
et ?a ut solennels, qui auront lieu te dimanehe 1er juillet, 
a 4 heures, -i l'église Saint-Martin, à Routa'x. — 
L'^s^uiblée A la maison mortuaire, place dr la Liberté, S 

l e - auin t connaissances de la feottUt DECAE-
MOERM*:< ,->•:!, , ;ÏI ^«t.-li n'auraient par. reen d" leurs 
et. i j in-^ar; lu dï --es i( Monsieur Jean DECAE, veuf de 
Dame Julie MOERMAN, deeédé i i eeas (France), ie 30 
jom 1888, dans sa 49e année, administré des Siere-
nients de notre mère la Sain'e-Eglise, sont pri^a do 
contidér< r le présent avie eorume »a te:aaa". li -u ot de 
bien vouloir asîis'er au.t C--.cvni et Service Sole^ntlS, 
cuï auront lien 1? lundi t juillet, a 9 heures li2. ' n 
rèK-!.ie.e de Leers. — L'assemble*1 à la maison mortuaire, 
p. es lo bureau deâ douanes, à 9 heures 1)4. — L'Obit 
du Mois sera célébré le lundi 30 juillet, a 9 heures 1|2, en 
la mèmeégl i te . 

Un Obit solennel anniversaire sera célèbre en l'église 
Nctre-Dimc, a Roubaix, le lundi X juillet 18SS, a 9 heu
res, pour le repos de l'àme de Mademoiselle Marie-Céline 
CALLEN'S, pieusement décédée a Roubaix, le 6 juillet 
lS i7 ,danssa 12e année, administrée des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les persounes qui, par 
oubli, t'auraient pas reçu de lettre de faire-part sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel dn mois sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix. le lundi 4 juillet 18JS, à 9 
heures, pour le repos de l'ame de Mad moiselle Cécile 
AGACHB, déeedée a Roubaix, le 20 mai 1888, à l'âge de 
soixante-ouatorze ans et quatze mois, administrée des 
Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — L< s 
personnes qui. par oubli, n'auraient pas reçn de lettre 
de faire-part sont priées de consiJérer le présent avis 
c o u m e en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera'célébré en l'église 
Sahit-Martin, à Roubaix, le mardi 3 juillet 18-8, a 9 heu
res, pour le repos des âmes : de Monsieur Emile-
Alexandre Watte.^u, décédé à Roubaix, le 3 juillet 1887, 
dans s» 2 e année, administré de* Sacrements de notre 
mère la «te-Egii e, et de Monsieur Pierre-Joseph \v Al' 
'i EAU, d cédé accidentellement au 1er régiment d'à tille-
rie, a Dijon, le 4 déc mbre 1381, dans 23e année.— Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées d3 considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 2jui let I8i*8, a 9 fleu
res li2, pour le repos d* l'âme de Mademoiselle Margue-
rte-Marie-Louis>MARGA, décédée a Roubaix, le ;5 jniu 
1837, dans sa 2-'e année, aduiinintrée des Sacrements de. 
notre mère la tainte-Eglise — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pa*-- reçu de lettre de faire-paA, sont 
priées de eousidé.er le présent avis co.r'.me en tenant lieu. 

Une Messe de Convoi et un Obit du Mois de 3* classe 
se-ont célébré i de I église du Sacré-Cœur, à Tourcoing, le 
lundi 2 juillet 1SS8, à 8 heures et a 8 heures 1:2, pour le 
repos de l'ame de Monsieur Jean-Baptiste CASTELA1N 
(dit JEAN DU POT), époux do Dame Catherine HUS, 
décédé à Tourcoing, le 30 mai 1688, dans sa 6.1e année, ad
ministré des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. 
— Les p.rsoniiea qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part sont priées de considérer le pré
sent avis comme eu tenant lieu. 

VARIETES 
TROPPMANN 

L'ASSASSIN DE LA FAMILLE KINCK. DE ROUBAIX 
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Nous n'avons rien écrit au cours de ce 
long récit qui ne soit appuyé sur des docu
ments et qu'on ne puisse prouver. Nos 
souvenirs personnels très nets et très pré
cis ont été soumis à un contrôle sévère. 
Néanmoins,il résulte delà correspondance 
et de conversations que nos lecteurs ont 
cru parfois à de l 'exagération. 

C'est ce qui nous a décidé à emprunter 
au Petit Journal lo saisissant récit de 
l'exécution de Troppmann. 

Le Petit Journal ne disposait pas , à 
cette époque, des merveilleuses machines 
de M. Marinoni, grâce auxquelles son 
tirage dépassera bien tôt un million d'exem
plaires par jour, sans qu'il y ait un retard 
de cinq minutes ; il était imprimé sur de 
nombreuses machines qui nécessitaient 
des serviteurs nombreux pour pousser et 
pour recevoir les feuilles ; il parvint tou
tefois à tirer 594,000 exemplaires le jour 
de l'exécution de Troppmann et l'on dut 
s 'arrêter les pousr.eurs de feuilles ayant 
les mains tout ensanglantées. 

Le récit de cette exécution, on l'a vu, 
est très circonstancié ; l 'auteur a assisté 
à tout, je lo sais pertinemment. Mais déjà 
le Petit Journal était très jalousé, et lo 
bruit courut dans Par is qu'un de ses ré
dacteurs se vantait d'avoir servi d'aide au 
bourreau. 

Ce qui avait pu justifier cette rumeur 
jusqu'à un certain point, c'est que le Petit 
Joui-nal avait à cette époque, un rédacteur 
fanatique d'exécutions capitales, Ce rédac
teur étant méridional a pu se laisser en
traîner à quoique exclamation emphatique 
d'où la rumeur, laquelle se transformant 
en route, étai t devenue une accusation 
contre le Petit Journal de s'être vanté 
d'avoir eu un do ses rédacteurs comme 
aide du bourreau. Il n 'y a pas un mot qui 
ressemble à cela dans les numéros qui ont 
suivi l 'exécution. 

Cette affaire fut portée cependant de
vant le Corps législatif, en même temps 
que toutes les irrégularités signalées par 
nous. 

Cette discussion parlementaire était la 
consécration de cette étude, nous allons 
la reproduire d'après le compte rendu s té-
nographique du Journal officiel. Elle a 
occupé deux séances, au cours desquelles 
plusieurs questions non encore résolues 
furent soulevées : 

Séance du 20 Janvier 1870 

« M. LE PRÉSIDENT MÈGE, vice-prési
dent. — M. Steenackers a demandé la pa
role ; je la^lui donne. 

M.STEENACKERS. — J e d e m a n d e à inter
peller M. le garde des Sceaux sur des faits 
qui me semblent très regrettables ; je l'ai 
prévenu de la question que j 'avais l ' inten
tion de lui adresser. 

PLUSIEURS VOIX. — Il n'est pas là. 
M. STEENACKERS. — C'est t rès juste ; 

mais j ' a i prévenu également M. le minis
tre de l 'Intérieur que je vois à son banc, 
et je ne crois pas devoir at tendre pour lui 
adresser une question sur des faits,qui je 
le répète, me paraissent t rès regrettables 
au point de vue de la dignité de la justice 
et de la morale publique. 

Messieurs, hier Par i s a vu s'accomplir 
le dernier acte judiciaire qui était la con
séquence d'un forfait exécrable. Durant 
les débats relatifs à ce forfait, il s'est passé 
dos choses qui me semblent surprenantes. 
Le président de la cour d'assises, uaant 
d'un droit qui probablement lui appartient 
et que pour m a part je déplore, a distribué 
au public des billets bleus, blancs e t jau
nes. Ces billets, sollicités avec une ardeur 
que je ne veux pas qualifier, ont passé de 
main en main. En sorte que le prétoire de 
la cour d'assises est devenu une salle do 
spectacle, avec tout l 'attrait d'une pre
mière représentation. C'était exactement 
le même public, la même curiosité, les 
mêmes lorgnettes. J e crois que dans une 

telle situation l'accusé s'occupe beaucoup 
plus du public que de la justice, et celle-ci 
peut y perdre en dignité. 

En second lieu, l'accusé quand il est 
condamné à une peine capitale, n 'appar
tient plus-qu'à sa conscience et au bour
reau ; il est déjà moralement retranché de 
la société. Eh bien, avant-hier, il est sur
venu un autre fait que je trouve aussi re 
grettable que le premier. M. lo préfet de 
police, usant d'un droit qui lui apparte
nait probablement aussi, a autorisé plu
sieurs personnes à passer une partie do 
la nuit à la prison de la Roquette. Ces 
personnes ont pu assister au réveil du con
damné, épier ses paroles commenter ?es 
gestes, suivre les préparatifs do son exécu
tion et l 'accompagner presque sur les 
marches de l'échafaud. Ici ma conscience 
se révolte car je trouve indigne de la jus
tice, et j 'appelle très sérieusement l 'at
tention de M. le garde des sceaux et de 
M. le ministre de l'intérieur sur ces faits. 
(Très bien ! très bien 1) 

Je me résume donc pour dire que dans 
l'intérêt de la justice et pour sa dignité, la 
cour d'assises devrait être ouverte à tout 
le monde, sans distinction de personnes 
ni de billets. (Approbation sur plusieurs 
bancs). 

J'ajoute que pour sauvegarder la morale 
publique, la peine devrait être appliquée 
dans l'intérieur des prisons devant les ju
rés délégués. (Approbation dans diverses 
parties de la Chambre.) 

S. Ex. M. CHEVANDIER DE VALDROME, 
ministre de l'intérieur. — Au moment où 
je suis arrivé à la séance, M. Steenackers 
a bien voulu me prévenir de la seconde 
partie de son interpellation. J e lui ai dit 
que demain je serais en mesure de lui ré
pondre, n 'ayant reçu aucun rapport sur 
ce qui s'est passé, lors des derniers 
moments du condamné Troppmann. 

J 'avais donc prié l 'honorable M. Steenac-
kero de vouloir bien attendre jusqu'à 
demain pour faire son interpellation et 
me met t re ainsi à même de lui répondre ; 
je laisse la Chambre juge de l'opportu
nité do la persistance de M.Steenackers à 
présenter une question à laquelle jo lui 
avais déclaré no pouvoir répondre que 
demain. (Très bien ! t rès bien !) 

M. STEENACKERS. — J'accepte parfaite
ment la réponse de M. le Ministre de l'in
térieur et serai heureux d'entendre do
main les explications qu'il nous annonce. 
Mais mon observation n'en subsiste pas 
moins, et si j ' a i insisté c'est qu'il était 
important que cette observation so fit au
jourd'hui en présence des faits accomplis. 

Le marquis de Pire so lève pour parler. 
M. LE PRÉSIDENT Mien. — J e prierai 

M. le Marquis de Pire do vouloir bien ré
server ses observations pour demain au 
moment ou M. le ministre de l'intérieur 
répondra à la question qui lui a été adres
sée. 

M. LE MARQUIS DE P I R E . — J 'ai des rai
sons particulièies monsieur le président, 
pour présenter aujourd'hui même mes 
observations.. . 

M. LE PRÉSIDENT MKGE. —S Vous avez 
la parole. 

M. LE MARQUIS DE P I R E . — Voici mes 
observations. 

PLUSIEURS voix. — L'ordre du jour ! 
l 'ordre du jour. 

M. LE PRÉSIDENT M È G E . — L'ordre du 
jour est demandé, Monsieur de Pire . 

M. LE MARQUIS DE P I R E . — Alors je 
réclame la parole contre l 'ordre du jour. 
Du reste l 'ordre du jour est demandé trop 
tard puisque la parole m'a été accordée 
par le Président ; elle m'a été accordée et 
je la garde. (On rit .) 

M. LE PRÉSIDENT MÈGE. — Parlez, 
monsieur de P i re . 

M. LE MARQIS DE P I R E . — J 'a i la parole 
mais je n'ai pas le silence ; et je ne pour
rai me faire entendre qu'avec le silence. 
(Oh! oh!) 

Ni vos oh ! ni vos ah ! ni vos hi ! ne 
m'empêcheront do vous dire ma pensée. 
Ils partent toujours de la droite ; je les lui 
retourne. (Exclamations diverses.) 

Je prends la parole aujourd'hui, mes
sieurs, parce que si l 'honnorable M. Stee
nackers avait peut-être des engagements 
avec MM. les Ministres, et M. le Ministre 
de l'intérieur l'a dit lui-même, je n'en ai 
pas, moi, et, sans avoir la prétention le 
moins du monde d'avoir des idées aussi 
libérales que les ministres qui ont détruit 
le gouvernement personnel, pour faire 
triompher le libéralisme... (Interruptions 
diverses), je sais bien que j 'exci terai dos 
murmures , mais nous verrons qui sera le 
dernier de la France ou de vous. 

M. LE PRÉSIDENT MÈGE. — M. de Pire , 
je vous rappelle à la question. 

M. LE MARQUIS DE P I R E . — M. le P r é 
sident, je suis dans la question... ( N o n ! 
non !) Si j ' y suis . . . Du reste , il n 'y a pas 
beaucoup de réflexions à faire pour savoir 
si messieurs les ministres sont part isans, 
oui ou non, de l'abolition de la peine do 
de mort... (Nouvelles exclamations.)C'est 
extraordinaire, n'est-ce pas messieurs ! 
mais cela n'empêchera pas la France d'y 
venir. Jusqu'à ce qu'elle y vienne ce que 
vient de dire M. Steenackers est de touto 
évidence. Il est déplorable de donner un 
spectacle aussi déplorable que celui de 
l'exécution de Troppmann. 

Puisque vous par lez toujours de l 'An
gleterre, et beaucoup plus que nous autres 
Bretons ne nous en occupons, vous de
vriez au moins demander qu'on imite 
l 'usage anglais ; cet usage c'est d 'exécuter 
les malheureux condamnés dans l'inté
rieur des prisons. Vous, vous ue lesexécu-
tez pas il est vrai le dimanche, par res
pect pour le jour du Seigneur, vous les 
exécutez le mercredi ; ce n'est plus le Sei
gneur qui dispose de la vie, et cependant 
c'est lui qui la donne, et il n 'a jamais par
tagé avec vous le droit de la retirer.(Mou
vements divers.) 

M. LE PRÉSIDENT MÈGE. — La parole 
est à M. le comte Le Hon. 

M. LE COMTE LÉOPOLD L E H O N . — J e 
n'avais pas connaisssance de la question 
que l 'honorable Steenackers voulait adres
ser au Gouvernement, et j ' avais prié M. le 
Président au commencement de la séance 
de m'accorder la parole pour déposer une 
demande ainsi conçue : 

« J e , soussigné, demande à interpeller 
le Gouvernement sur les modifications à 
apporter au régime suivi pour les exécu-

I t ions capitales e t sur les mesures à pren

dre pour qu'elles soient faites à l'avenir 
dans l'intérieur dos prisons. » (Très bien 1 
très bien !) 

M. JULES F A V R E . — Pour qu'elles n'aient 
pas lieu du tout. 

M. LE COMTE LÉOPOLD L E H O N . — Ac
tuellement mon interpellation est à peu 
près inutile puisque la question est posée 
au Gouvernement ; mais j 'avais tenu à 
suivre les règles indiquées par le règle
ment pour introduire une question aussi 
grave. 

Pa r conséquent, si MM. les ministres 
viennent répondre demain à la question 
qui leur est adressée, je retire ma de
mande d'interpellation, me réservant d'in
tervenir dans le débat, si cela me parait 
utile. (Très bien) 

M. LE PRÉSIDENT MÈGE. — Votre droit 
est réservé. 

M. JULES SIMON. — Monsieur le Prési
dent, permettez-moi encore un mot à ce 
sujet. 

Quelques-uns de mes collègues et moi, 
nous étions décidés de saisir la Chambre 
demain ou après-demain, d'une proposi
tion de loi relative à l'abolition delà peine 
de mort. (Mouvements divers.) 

Séance du 21 Janvier 1870 
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vice-président. — La parole est à M. le 
Ministre de l'intérieur. 

S. Exe. M. CHEVANDIER DE VALDROME, 
ministre de l'intérieur. — J 'avais promis 
à l'honorable M. Steenackers de répondre 
à la question qu'il m'avait adressée rela
tivement à des faits qui se seraient passés 
à l'occasion d'une occasioa récente. 

Je ne crois avoir rien de mieux à faire 
que de donner lecture du rapport qui m'a 
été adressé à ce sujet : 

« Chaque fois qu'un arrêt de condam
nation à mort doit être exécuté, il arrive 
de nombreuses demandes tendant à obte-
dir des facilités pour approcher de l'écha
faud. La dernière exécution en avait 
amené un nombre plus considérable encore 
Toutes celles qu'inspirait un sentiment de 
curiosité ont été écartées ; huit ont été 
admises ; elles s'appliquaient exclusive
ment à dos personnes écrivant les comp
tes-rendus des journaux ou connues pour 
s'occuper de questions philosophiques et 
morales relatives à la peine do mort. 

Ces personnes n'ont été autorisées qu'à 
être présentes à l'exécution elle-même et 
non à ses apprêts. 

« L'affiuence de la foule était telle dès 
minuit, qu'elles avaient dû entrer avant 
cette heure à la prison, où le directeur les 
a reçues dans son appartement. 

« Quoi que l'on paraisse vouloir induire 
les détails fournis par les journaux, etqu'il 
est d'ailleurs facile de donner sur desinci
dents qui sont toujours les mêmes, au
cune des personnes admises à la Roquette 
n 'est entrée dans la cellule ni dans la salle 
où se faisait la toilette : le condamné n'a 
pu apercevoir aucune d'elles. 

« Cela résulte des instructions et des 
assurances du chef do la police de sûreté. 
Celui-ci a veillé à ce qu'il n 'y eut auprès 
du patient que les personnes et les agents 
nécessaires pour ce triste office. » 

M. Steenackers a ajouté une question 
sur la convenance qu'il pourrait y avoir a 
faire à l'avenir les exécutions capitales à 
huis clos. 

C'est une question beaucoup trop grave 
pour pouvoir être traitée incidemment. Jo 
puis affirmer à M. Steenackers et à toute 
fa Chambre qu'elle sera l'objet del 'examen 
le plus sérieux, de la par t du Gouverne
ment, et que d'ici à un temps relative
ment court, il sera à même de faire con
naître son sentiment. (Très bien ! très 
bien !) 

M. STEENACKERS, de sa place. — J e re
mercie M. le Ministre de l'intérieur de 
l'explication qu'il a bien voulu me donner 
ainsi que de la promesse qu'il vient de 
faire et dont nous prenons acte. Mais l 'ob
servation que j ' a i faite hier portait sur 
trois points. Le premier de ces trois points 
est celui qui est relatif à la cour d 'assises. 
J 'ai dit que lors des débats judicaires 
d'une affaire ou il s'agit d'une peine capi
tale, la curiosité se montre aussi ardente 
pour assister aux audiences de la cour 
d'assises qu'elle se montre sauvagement 
cruelle pour ass is tera l'exécution elle-mê
me. Eh bien, je le déplore. 

Cette question regarde spécialement 
M. le garde des sceaux, et je le prie de 
bien vouloir me répondre. 

J e crois que le pouvoir discrétionnaire, 
accordé aux présidents des cour d'assises 
leur est très utile pour la bonne direction 
des débats et pour faire vider la salle d 'au
dience en cas de tumulte ; mais ils ne 
devraient pas en user pour la faire rem
plir avec des billets de faveur. 

Il me semble que la salle des cours d 'as
sises doit être ouverte pour tout le mondo 
sans distinction de personnes. 

La présence d'un certain public dans le 
prétoire même a été cause do scandale. 
Je n'assistais pas à ces sinistres débats ; 
mais plusieurs de mes amis et de mes col
lègues, qui étaient présents en ont été 
indignés. (C'est vrai ! — Très bien ! au
tour de l 'orateur.) 

UN MEMBRE. — C'est avec des billets de 
faveur qu'ils y assistaient. 

S. Exe. M. EMILE OLLIVIER, ministre de 
la justice et des cultes. — Messieurs, je 
comprends t rès bien le sentiment de con
venance qui a motivé l 'interpellation de 
M. Steenackers. Qu'il me permette seule
ment de lui rappeler en premier lieu que 
les audiences sont publiques ; en second 
lieu que le président de la cour d'assises 
est seul juge de la manière dont la publi
cité peut se concilier avec le bon ordre des 
audiences. 

En fait j 'ajoute que le magistrat qui pré
sidait dans les dernières assises est un 
magistrat recommandable, qui a l 'habi
tude de remplir ses devoirs, et je suppose 
qu'il les a remplis dans cette occasion, 
comme dans toutes les autres. (Très bien! 
t rès bien ! — L'ordre du jour. ) 

M. STEENACKERS. — Je demande à M. 
le garde des sceaux la permission de lui 
répondre un mot. 

Je n'ai pas mis en doute un seul instant 
l 'honorabilité du président des dernières 
assises, et il est bien acquis du débat que 
je ne l'accuse pas personnellement, c'est 
loin de ma pensée : si j ' a i pris celui-là 
c'est qu'il était sous ma main. (On rit,) Je 
parle en général de tous les présidents de 

cour d'assises et de toutes les a"a i res 
capitales. 

La réponse de M. le garde des sceaux 
no me satisfait pas complètement, et j ' en 
suis réduit à espérer que l'observation que 
j 'a i faite à la Chambre portera ses fruits, 
parviendra jusqu'aux oreilles dos prési
dents; do cour d'assises et pourra lanrétrs; 
do quelquo utilité. 

En présence de la réponse que nous a 
faite M. le ministre de l'intérieur jo de
mande la permission d'ajouter que do con-
certance avec mon honorable collègue, 
M. Le Hon, j 'avais l'intention de déposer 
un projet de loi portant modification do 
l'article 25 du code pénal. Confiant dans la 
prompte réalisation des bonnes promesses 
de M. le ministre de l'intérieur, nous at
tendrons quelques jours pour faire le di'1-
pôt de ce projet de loi, auquel nous no 
renonçons pas . (Très bien ! autour de 
l'orateur.) 

M, GUSTAVE FOULD. — Je suis con
vaincu que les mesures sont t rès bien pri
ses; mais ont-elles été bien suivies ? Il y ;i 
véritablement une honte à lo dire, un des 
journaux les plus répandus en Franco 
celui qui tire à un plus grand nombro 
d'exemplaires, le Petit Journal, so van:<t 
d'avoir eu un de ses rédacteurs commo 
aide même du bourreau ! (Oh ! oh') 

C'est positif. Lisez le Petit Journal, et 
vous le verrez, c Exclamations diverses. » 

Et je vous le demande. Messieurs, est-co 
honorable ? est-ce moral ? A-t-il été aido 
du bourreau, oui ou non ?... (Bruit). 

M . L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . — J o 

crois que4le fait cité par l 'honorable M. 
Fould est inexact. Du reste cela m'étonno 
d 'autant moins que tous les jours mes 
collègues MM. les députés et moi-même, 
nous voyons des journaux nous attribuer 
une foule de choses que nous n'avons ja
mais faites ni songé à faire. (C'est vrai ! 
— très bien ! t rès bien !) 

M, GUSTAVE FOULD. —Alo r s il fallait 
envoyer au Petit Journal un communi
qué.. . » 

Quelle que soit l'opinion quo l'on ait sur 
la convenance et la dignité de ces débats, 
il en ressort jusqu'à l'absolue évidence Lt 
certitude que l'affaire Troppmann avait 
tout absorbé. 

Et dire qu'il y a encore des gens qui 
disent d'un air entendu : 

« L'affaire Troppmann a été inventée 
par l'empire pour détourner les esprits do 
la question allemande. » 

Plût à Dieu qu'il en eut été ainsi ! Lo 
gouvernement impérial eût eu alors de la 
méfiance et de la prévoyance. 

Mais hélas ! Affolé lui aussi, il était k̂  
jouet du profond politique qui pèse sur 
l 'Europe et qui l 'écrase au profit de l'Alle
magne grandissante et envahissante. 

Non, il n 'y a aucuno corrélation entre 
l'affaire Troppmann, bien que les victimes 
aient été une famille alsacienne touto en
tière, et la fatale guerre . 

L'affaire Troppmann est une mons
trueuse exception qui, nous l 'espérons, 
restera sans imitation, de même qu'elle 
est sans précédent. 

FIN. 
ESCOFF1ER. 
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